
LOI no 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l’habitat (1)   
 
Article 1er. - Dans la dernière phrase du troisième alinéa de l’article L.443-7 du code de la construction et de l’habitation, les 
mots: << pour une durée de cinq ans >> sont supprimés. 
   
Article 2. - L’article L. 443-7 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
Le conseil d’administration ou de surveillance de chaque organisme d’habitations à loyer modéré délibère annuellement sur 
les orientations de sa politique de vente de logements, fixe les objectifs à atteindre en nombre de logements mis en vente et 
apprécie les résultats obtenus l’année précédente. << Le conseil départemental de l’habitat est saisi chaque année d’un 
rapport du représentant de l’Etat portant sur la vente de logements d’habitation à loyer modéré. Ce rapport analyse si le 
réinvestissement des fonds provenant de la vente permet le maintien quantitatif et qualitatif de l’offre locative. Il peut émettre à 
cette occasion des recommandations. 
  
Article 3. - Dans l’article L. 443-8 du même code, les mots: << par décision du ministre chargé de la construction et de 
l’habitation et du ministre chargé de l’économie et des finances >> sont remplacés par les mots: << par décision motivée du 
représentant de l’Etat dans le département d’implantation du logement >>. 
 
Article 4. - La troisième phrase de l’article L. 443-9 du même code est supprimée. 
  
Article 5. - L’article L. 443-10 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé: 
En cas de vente d’un logement à une personne physique, à une collectivité locale ou un groupement de collectivités locales 
ou à un organisme sans but lucratif qui s’engage à mettre le logement acquis à la disposition de personnes défavorisées, par 
dérogation aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 353-17 et aux articles L. 353-4 et L. 353-5, la convention visée à 
l’article L. 353-2 n’est pas opposable aux propriétaires successifs du logement. 
  
Article 6. - I. - Le premier alinéa de l’article L. 443-11 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée: 
Toutefois, sur demande du locataire, le logement peut être vendu à son conjoint ou, s’ils ne disposent pas de ressources 
supérieures à celles qui sont fixées pour l’octroi des prêts aidés par l’Etat pour la construction de logements en accession à la 
propriété, à ses ascendants et descendants.  
II. - Après le premier alinéa de l’article L. 443-11 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé: 
Tout locataire peut adresser à l’organisme propriétaire une demande d’acquisition de son logement. La réponse de 
l’organisme doit être motivée et adressée à l’intéressé dans les deux mois suivant la demande. 
III. - Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 443-11 du même code, après le mot << locataires >>, sont 
insérés les mots << de logements >>. 
IV. - Les dispositions du troisième alinéa de l’article L. 443-11 du même code sont abrogées. 
  
Article 7. - Le deuxième alinéa de l’article L. 443-13 du même code est ainsi rédigé: 
Toutefois, l’organisme d’habitations à loyer modéré peut continuer à rembourser selon l’échéancier initialement prévu les prêts 
comportant une aide de l’Etat sous réserve que leur remboursement demeure garanti dans les conditions qui avaient permis 
l’obtention du prêt. 
 
Article 8. - L’article L. 443-7 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé:  
L’organisme d’habitations à loyer modéré indique par écrit à l’acquéreur personne physique, préalablement à la vente, le 
montant des charges locatives et, le cas échéant, de copropriété des deux dernières années, la récapitulation des travaux 
réalisés les cinq dernières années sur les parties communes et fournit, en tant que de besoin, une liste des travaux 
d’amélioration des parties communes et des éléments d’équipement commun qu’il serait souhaitable d’entreprendre. 
  
Article 9. - L’article L. 443-15-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé: 
Les dispositions de la présente section, à l’exception de celles de l’article L. 443-14, sont applicables aux logements locatifs 
des sociétés d’économie mixte faisant l’objet des conventions conclues en application de l’article L. 351-2 et autres que ceux 
mentionnés à l’alinéa précédent. 
  
Toutefois, lorsqu’une société d’économie mixte met en vente un logement conventionné vacant, elle doit l’offrir à l’ensemble 
des locataires de son patrimoine conventionné dans le département par voie de la publicité prévue au deuxième alinéa de 
l’article L. 443-11. En outre, le surplus des sommes perçues par la société d’économie mixte au sens du quatrième alinéa de 
l’article L. 443-13 est affecté au financement de programmes nouveaux de construction de logements locatifs conventionnés, 
à des travaux destinés à améliorer de façon substantielle un ensemble déterminé d’habitations locatives conventionnées, ou à 
des acquisitions de logements devant être conventionnés, en vue d’un usage locatif. 
  

CHAPITRE II 
Adaptation de la législation des rapports locatifs 

  
 Article 10. - I. - Le début de l’article 3 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 



modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 est ainsi rédigé: 
  
Le contrat de location est établi par écrit. Il doit préciser: 
- le nom ou la dénomination du bailleur et son domicile ou son siège social, ainsi que, le cas échéant, ceux de son 
mandataire; 
- la date de prise d’effet et la durée; 
- la consistance et ... (Le reste sans changement.) >> II. - Le dernier alinéa du même article est complété par une phrase ainsi 
rédigée: 
En cas de mutation à titre gratuit ou onéreux des locaux, le nouveau bailleur est tenu de notifier au locataire son nom ou sa 
dénomination et son domicile ou son siège social, ainsi que, le cas échéant, ceux de son mandataire. 
  
Article 11. - Dans la deuxième phrase du septième alinéa de l’article 3 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, les mots: 
<< au moins deux jours à l’avance >>, sont remplacés par les mots: << au moins sept jours à l’avance >>. 
  
Article 12. - L’avant-dernier alinéa de l’article 7 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est complété par une phrase ainsi 
rédigée: 
La justification de cette assurance résulte de la remise au bailleur d’une attestation de l’assureur ou de son représentant. 
Article 13. - I. - Il est inséré, dans le chapitre Ier du titre Ier de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, après l’article 9, un 
article 9-1 ainsi rédigé: 
  
Article 9-1. - Nonobstant les dispositions de l’article 1751 du code civil, les notifications ou significations faites en application 
du présent titre par le bailleur sont de plein droit opposables au conjoint du locataire si son existence n’a pas été 
préalablement portée à la connaissance du bailleur. 
II. - L’article 6 de la loi no 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage 
d’habilitation est complété par un alinéa ainsi rédigé: 
Nonobstant les dispositions de l’article 1751 du code civil, les demandes de résiliation faites en application du présent article 
par le bailleur sont de plein droit opposables au conjoint du locataire ou occupant de bonne foi si son existence n’a pas été 
préalablement portée à la connaissance du bailleur. 
III. - Le I de l’article 10 de la loi no 75-1351 du 31 décembre 1975 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
Nonobstant les dispositions de l’article 1751 du code civil, les notifications faites en application du présent article par le 
bailleur sont de plein droit opposables au conjoint du locataire ou occupant de bonne foi si son existence n’a pas été 
préalablement portée à la connaissance du bailleur. >> IV. - Dans l’article 28 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre 
foncière, les mots: << des chapitres Ier à III et les articles 30 à 33 du présent titre >> sont remplacés par les mots: << des 
articles 30 à 33 du présent chapitre et des chapitres Ier à III, à l’exception des articles 10 et 11, de la loi no 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986. 
V. - L’article 9-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, le dernier alinéa de l’article 6 et le dernier alinéa du I de l’article 
10 de la loi no 75-1351 du 31 décembre 1975 précitée sont applicables aux notifications et significations faites à compter du 
premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente loi. 
  
Article 14. - I. - Le deuxième alinéa de l’article 10 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés: 
Si le bailleur ne donne pas congé dans les conditions de forme et de délai prévues à l’article 15, le contrat de location parvenu 
à son terme est soit reconduit tacitement, soit renouvelé. 
En cas de reconduction tacite, la durée du contrat reconduit est de trois ans pour les bailleurs personnes physiques ainsi que 
pour les bailleurs définis à l’article 13, et de six ans pour les bailleurs personnes morales. 
II. - La première phrase du dernier alinéa du même article est ainsi rédigée: 
En cas de renouvellement, la durée du contrat renouvelé est au moins égale à celles définies au premier alinéa du présent 
article. 
III. - Au deuxième alinéa du I de l’article 15 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, les mots: << ou de perte d’emploi >> 
sont remplacés par les mots: << , de perte d’emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi. 
  
Article 15. - I. - Les quatrième et cinquième alinéas du II de l’article 15 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée sont 
remplacés par trois alinéas ainsi rédigés: 
Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix plus avantageux pour l’acquéreur, le notaire doit, 
lorsque le bailleur n’y a pas préalablement procédé, notifier au locataire ces conditions et prix à peine de nullité de la vente. 
Cette notification est effectuée à l’adresse indiquée à cet effet par le locataire au bailleur; si le locataire n’a pas fait connaître 
cette adresse au bailleur, la notification est effectuée à l’adresse des locaux dont la location avait été consentie. Elle vaut offre 
de vente au profit du locataire. Cette offre est valable pendant une durée d’un mois à compter de sa réception. L’offre qui n’a 
pas été acceptée dans le délai d’un mois est caduque. 
  
Le locataire qui accepte l’offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d’envoi de sa réponse au bailleur ou au notaire, 



d’un délai de deux mois pour la réalisation de l’acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, 
l’acceptation par le locataire de l’offre de vente est subordonnée à l’obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est 
porté à quatre mois. Si, à l’expiration de ce délai, la vente n’a pas été réalisée, l’acceptation de l’offre de vente est nulle de 
plein droit. << Les termes des cinq alinéas précédents sont reproduits à peine de nullité dans chaque notification. >> II. - Dans 
le deuxième alinéa du I de l’article 10 de la loi no 75-1351 du 31 décembre 1975 précitée, les mots: << pendant une durée 
d’un mois >>, sont remplacés par les mots: << pendant une durée de deux mois >>. 
  
III. - Les quatrième, cinquième et sixième alinéas du I de l’article 10 de la loi no 75-1351 du 31 décembre 1975 précitée sont 
ainsi rédigés: 
Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix plus avantageux pour l’acquéreur, le notaire doit, 
lorsque le propriétaire n’y a pas préalablement procédé, notifier au locataire ou occupant de bonne foi ces conditions et prix à 
peine de nullité de la vente. Cette notification vaut offre de vente au profit du locataire ou occupant de bonne foi. Cette offre 
est valable pendant une durée d’un mois à compter de sa réception. L’offre qui n’a pas été acceptée dans le délai d’un mois 
est caduque. 
  
Le locataire ou occupant de bonne foi qui accepte l’offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d’envoi de sa réponse au 
propriétaire ou au notaire, d’un délai de deux mois pour la réalisation de l’acte de vente. Si, dans sa réponse, il notifie son 
intention de recourir à un prêt, 
  
l’acceptation par le locataire ou occupant de bonne foi de l’offre de vente est subordonnée à l’obtention du prêt et le délai de 
réalisation de la vente est porté à quatre mois. Si, à l’expiration de ce délai, la vente n’a pas été réalisée, l’acceptation de 
l’offre de vente est nulle de plein droit. 
  
Les termes des cinq alinéas qui précèdent doivent être reproduits, à peine de nullité, dans chaque notification. 
IV. - Le présent article entrera en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente loi. 
  
Toutefois: 
a) Lorsque le locataire a reçu notification du congé antérieurement à cette date, les règles applicables à ce congé et à la vente 
du local demeurent celles du II de l’article 15 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi; 
b) Lorsque le locataire ou occupant de bonne foi a reçu antérieurement à cette même date notification de l’offre de vente 
prévue au I de l’article 10 de la loi no 75-1351 du 31 décembre 1975 précitée, les règles applicables à la vente du local 
demeurent celles de ce I de l’article 10 dans sa rédaction antérieure à la publication de la présente loi. 
  
Article 16. - I. - Dans la première phrase du deuxième alinéa du b de l’article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, 
les mots: << pendant une durée de cinq ans à compter de la date de la publication de la présente loi >>, sont remplacés par 
les mots: << jusqu’au 31 juillet 1997 >>. II. - Le début de la seconde phrase du même alinéa est ainsi rédigé: << Avant cette 
date, le Gouvernement... (Le reste sans changement.) >>  
  
Article 17. - I. - Dans la première phrase du second alinéa du d de l’article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, les 
mots: << la variation de l’indice national >>, sont remplacés par les mots: << la variation de la moyenne sur quatre trimestres 
de l’indice national >>. 
II. - Le d de l’article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé: 
La moyenne mentionnée ci-dessus est celle de l’indice du coût de la construction à la date de référence et des indices des 
trois trimestres qui la précèdent. 
III. - Dans le second alinéa de l’article 30 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée, les mots: << de l’article 15 >>, 
sont remplacés par les mots: << du d de l’article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée >>. 
IV. - Les dispositions du présent article sont applicables aux contrats en cours à compter du premier jour du sixième mois 
suivant la publication de la présente loi. La valeur trimestrielle de l’indice à la date de référence de ces contrats est remplacée 
par la valeur de la moyenne sur quatre trimestres de l’indice à cette même date de référence. 
  
Article 18. - Dans les conventions en cours et les conventions types prévues par l’article L. 351-2 du code de la construction 
et de l’habitation, toute clause prévoyant que la révision du loyer pratiqué ou du loyer maximum s’opère en fonction des 
variations de l’indice du coût de la construction publié par l’Institut national de la statistique et des études économiques est 
remplacée par la clause prévoyant que cette révision s’opère en fonction des variations de la moyenne sur quatre trimestres 
du même indice. Cette moyenne est celle de l’indice du coût de la construction à la date de référence et des indices des trois 
trimestres qui la précèdent. Dans ces conventions, la valeur trimestrielle de l’indice à la date de référence est remplacée par la 
valeur de la moyenne sur quatre trimestres de l’indice à la même date de référence. 
  
Le présent article entre en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente loi. 
  
  
  



Article 19. - I. - Dans le premier alinéa de l’article 25 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée, les mots: << et 
satisfaisant aux normes minimales de confort et d’habitabilité fixées par décret après avis de la Commission nationale de 
concertation >> sont supprimés. 
II. - Dans le deuxième alinéa du même article, les mots: << ne satisfont pas aux normes précitées, >> sont remplacés par les 
mots: << ne satisfont pas aux normes minimales de confort et d’habitabilité fixées par décret après avis de la Commission 
nationale de concertation,. 
III. - Dans le deuxième alinéa du même article, après les mots: << le locataire peut >>, sont insérés les mots: << , dans le 
délai d’un an à compter de la date de prise d’effet du contrat de location initial, >>. 
  
Article 20. - Si les locaux faisant l’objet ou ayant fait l’objet d’un contrat de location conclu en vertu du 2o de l’article 3 bis, de 
l’article 3 quater, de l’article 3 quinquies, de l’article 3 sexies ou de l’article 3 septies de la loi no 48-1360 du 1er septembre 
1948 ne satisfont pas aux normes prévues à l’article 25 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 précitée ou si les formalités 
de conclusion de ce contrat n’ont pas été respectées, le locataire peut demander au propriétaire la mise en conformité des 
locaux avec ces normes sans qu’il soit porté atteinte à la validité du contrat de location en cours. La demande doit être 
présentée dans le délai d’un an à compter de la date d’effet de ce contrat ou, pour les contrats de location conclus 
antérieurement à la publication de la présente loi, dans le délai d’un an à compter de cette date de publication. 
A défaut d’accord entre les parties, le juge peut soit fixer un nouveau loyer par référence aux loyers habituellement constatés 
dans le voisinage pour des logements comparables dans les conditions définies à l’article 19 de la loi no 89-462 du 6 juillet 
1989 précitée, soit déterminer, le cas échéant, la nature des travaux à réaliser et le délai de leur exécution, qu’il peut même 
d’office assortir d’une astreinte. 
Les dispositions du chapitre III de la loi no 48-1360 du 1er septembre 1948 ne sont plus applicables aux locaux mentionnés 
au premier alinéa. 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux locaux vacants à compter du 23 décembre 1986. 
  

CHAPITRE III 
Dispositions relatives au logement des personnes à faibles ressources et à l’hébergement d’urgence des personnes sans abri  
  
Article 21. - Un plan pour l’hébergement d’urgence des personnes sans abri est établi dans chaque département au plus tard 
le 31 décembre 1994. Ce plan est élaboré par le représentant de l’Etat en association avec les collectivités territoriales et 
leurs groupements dotés de la compétence en matière de logement ainsi qu’avec les autres personnes morales concernées, 
notamment les associations, les caisses d’allocations familiales et les organismes d’habitations à loyer modéré. 
Le plan départemental analyse les besoins et prévoit les capacités d’hébergement d’urgence à offrir dans des locaux 
présentant des conditions d’hygiène et de confort respectant la dignité humaine. 
La capacité à atteindre par bassin d’habitat est au minimum d’une place par tranche de 2 000 habitants des communes ou de 
leurs groupements dotés de la compétence en matière de logement de 10 000 à 100 000 habitants et d’une place par tranche 
de 1 000 habitants des communes ou de leurs groupements dotés de la compétence en matière de logement de plus de 100 
000 habitants. 
Des conventions conclues entre les personnes mentionnées au premier alinéa définissent annuellement les conditions de 
mise en oeuvre des dispositifs prévus par le plan départemental. 
Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, 
le Gouvernement présentera au Parlement un rapport sur le bilan d’application de cette disposition et les éventuelles 
modifications à y apporter. 
  
Article 22. - I. - Les huitième et neuvième alinéas de l’article L. 553-4 du code de la sécurité sociale sont ainsi rédigés: 
- dans les autres cas, au prêteur. 
Cette modalité de versement ne peut être modifiée qu’avec l’accord de l’allocataire et, selon le cas, du bailleur ou du prêteur. 
II. - Les quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 835-2 du même code sont ainsi rédigés: 
- dans les autres cas, au prêteur. 
Cette modalité de versement ne peut être modifiée qu’avec l’accord de l’allocataire et, selon le cas, du bailleur ou du prêteur.  
  
Article 23. - I. - Après l’article 22 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée, il est inséré un article 22-1 ainsi rédigé: 
  
Article 22-1. - Lorsque le cautionnement d’obligations résultant d’un contrat de location conclu en application du présent titre 
ne comporte aucune indication de durée ou lorsque la durée du cautionnement est stipulée indéterminée, la caution peut le 
résilier unilatéralement. La résiliation prend effet au terme du contrat de location, qu’il s’agisse du contrat initial ou d’un contrat 
reconduit ou renouvelé, au cours duquel le bailleur reçoit notification de la résiliation. 
  
La personne qui se porte caution fait précéder sa signature de la reproduction manuscrite du montant du loyer et des 
conditions de sa révision tels qu’ils figurent au contrat de location, de la mention manuscrite exprimant de façon explicite et 
non équivoque la connaissance qu’elle a de la nature et de l’étendue de l’obligation qu’elle contracte et de la reproduction 



manuscrite de l’alinéa précédent. Le bailleur remet à la caution un exemplaire du contrat de location. Ces formalités sont 
prescrites à peine de nullité du cautionnement. >> II. - Les dispositions de l’article 22-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée entrent en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la publication de la présente loi. Elles ne sont pas 
applicables aux cautionnements consentis avant cette date. 
  
Article 24. - L’article 24 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
Lorsque les obligations résultant d’un contrat de location conclu en application du présent titre sont garanties par un 
cautionnement, le commandement de payer est signifié à la caution dans un délai de quinze jours à compter de la signification 
du commandement au locataire. A défaut, la caution ne peut être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard. 
  
Article 25. - I. - Au premier alinéa de l’article L. 442-8-1 du code de la construction et de l’habitation, les mots: << à leur 
réinsertion >> sont remplacés par les mots: << à leur réinsertion, aux autres organismes ayant la même mission et agréés par 
l’autorité administrative, ainsi qu’aux centres communaux d’action sociale. 
II. - Dans le premier alinéa de l’article L. 353-20 du même code, les mots: << aux associations mentionnées au premier alinéa 
de l’article L. 442-8-1 >> sont remplacés par les mots: << aux centres communaux d’action sociale, organismes et 
associations mentionnés au premier alinéa de l’article L. 442-8-1 >>. 
  
Article 26. - I. - Le I de l’article 15 bis du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
L’exonération est prorogée par périodes de trois ans si les conditions prévues ci-dessus sont toujours remplies au début de 
chaque période. Il en est de même en cas de reconduction ou de renouvellement du contrat de location. 
II. - Après le deuxième alinéa du III de l’article 35 bis du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
  
Les exonérations prévues au premier et au deuxième alinéa sont prorogées par périodes de trois ans si les conditions 
prévues ci-dessus sont toujours remplies au début de chaque période. 
Il. - en est de même en cas de reconduction ou de renouvellement du contrat de location ou de sous-location. 
III. - Après le premier alinéa de l’article 92 L du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
L’exonération est prorogée par périodes de trois ans si les conditions prévues ci-dessus sont toujours remplies au début de 
chaque période. Il en est de même en cas de reconduction ou de renouvellement du contrat de sous-location. 
 
Article 27. - La deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 443-11 du code de la construction et de l’habitation est 
complétée par les mots: << ou à une collectivité locale ou un groupement de collectivités locales ou un organisme sans but 
lucratif qui s’engage à mettre ce logement pendant au moins quinze ans à la disposition de personnes défavorisées 
mentionnées à l’article 1er de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement et qui est agréé 
à cet effet par l’autorité administrative >>. 
   
Article 28. - Le troisième alinéa de l’article L. 442-8 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée : 
Ces dispositions ne sont pas non plus applicables aux logements pour étudiants et aux logements-foyers gérés directement 
par un organisme d’habitations à loyer modéré et qui répondent à des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 
  
Article 29. - Après l’article L. 123-2 du code de l’urbanisme, il est inséré un article L. 123-2-1 ainsi rédigé : 
Article L. 123-2-1. - Les plans d’occupation des sols peuvent ne pas imposer la réalisation d’aires de stationnement pour les 
logements locatifs acquis et, le cas échéant, améliorés avec un prêt aidé par l’Etat, destinés aux personnes défavorisées 
mentionnées à l’article 1er de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement. >>  
  
Article 30. - Après l’article 1384 A du code général des impôts, il est inséré un article 1384 B ainsi rédigé : 
Article 1384 B. - Les communes et groupements de communes à fiscalité propre peuvent, par délibération prise dans les 
conditions prévues à l’article 1639 A bis, exonérer totalement ou partiellement, pour la part de taxe foncière sur les propriétés 
bâties qui leur revient, pendant une durée qu’ils déterminent, les logements acquis en vue de leur location avec le concours 
financier de l’Etat en application du 3o de l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les logements 
faisant l’objet d’un bail à réhabilitation en application de l’article L. 252-1 du même code. 
  

CHAPITRE IV 
Transformation en logements de locaux affectés à un autre usage 

  
Article 31. - Il est inséré dans le code de la construction et de l’habitation, après l’article L. 631-7, un article L. 631-7-1 ainsi 
rédigé: 
  
Article L. 631-7-1. - Les locaux régulièrement affectés à un usage autre que l’habitation peuvent être temporairement affectés 
à l’habitation pour une durée n’excédant pas treize ans. Ce délai commence à courir à compter de la déclaration d’affectation 
temporaire des locaux. 
  
Jusqu’à l’expiration du délai mentionné à l’alinéa précédent, les locaux peuvent, nonobstant les dispositions de l’article L. 631-



7, retrouver leur affectation antérieure sur simple déclaration. Les locaux qui, à l’expiration de ce délai, demeurent affectés à 
l’habitation sont régis par les dispositions applicables aux locaux à usage d’habitation. 
  
Les déclarations mentionnées au présent article sont adressées conjointement au maire et au préfet. 
  
En cas de location d’un local temporairement affecté à l’habitation en application du présent article, le contrat doit mentionner 
le caractère temporaire de cette affectation. Sous cette réserve, le retour des locaux à leur usage primitif est un motif légitime 
et sérieux au sens de l’article 15 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986. Il ne constitue pas un événement au sens de l’article 11 de cette 
même loi. 
  
Article 32. - Il est inséré, après l’article L. 631-7-1 du même code, un article L. 631-7-2 ainsi rédigé : 
Article L. 631-7-2. - Sur requête de tout intéressé, le représentant de l’Etat dans le département délivre, après avis du maire et 
dans le délai de deux mois, un certificat indiquant si le local peut être régulièrement ou non affecté à l’usage mentionné dans 
la demande. 
  
Article 33. - Il est inséré, dans le code général des impôts, après l’article 199 decies C, un article 199 decies D ainsi rédigé : 
Article 199 decies D. - I. - La réduction mentionnée aux articles 199 decies A et 199 decies B est accordée aux personnes 
physiques propriétaires de locaux vacants depuis le 1er janvier 1994 et qui les transforment en logements. La réduction est 
calculée sur le montant des travaux de grosses réparations et d’installation de l’équipement sanitaire élémentaire mentionnés 
au III de l’article 199 sexies C qui ont nécessité l’obtention d’un permis de construire et qui ont été achevés au plus tard le 31 
décembre 1997. 
  
La réduction d’impôt est accordée sur présentation des factures des entreprises qui ont réalisé les travaux. Les factures des 
entreprises doivent mentionner l’adresse de réalisation des travaux, leur nature et leur montant. Les dispositions de l’article 
1740 quater s’appliquent. 
  
La location doit prendre effet dans le délai d’un an à compter de l’achèvement des travaux, ou dans le délai prévu par l’article 
199 decies B en cas de bénéfice de la réduction d’impôt mentionnée par cet article. 
  
Un décret fixe les obligations déclaratives des contribuables. 
  
II. - Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses payées à compter du 1er janvier 1994. >>  
  

CHAPITRE V 
Amélioration du fonctionnement des copropriétés 

   
Article 34. - I. - Après le troisième alinéa de l’article 2103 du code civil, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés: 
  
1° bis. Conjointement avec le vendeur et, le cas échéant, avec le prêteur de deniers mentionné au 2o, le syndicat des 
copropriétaires, sur le lot vendu, pour le paiement des charges et travaux mentionnés aux articles 10 et 30 de la loi no 65-557 
du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, relatifs à l’année courante et aux quatre dernières 
années échues. 
Toutefois, le syndicat est préféré au vendeur et au prêteur de deniers pour les créances afférentes aux charges et travaux de 
l’année courante et des deux dernières années échues. >> II. - L’article 2107 du code civil est complété par les mots: << et les 
créances du syndicat de copropriétaires énumérées à l’article 2103 >>. 
  
III. - Après l’article 19 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, il est inséré 
un article 19-1 ainsi rédigé: 
  
  
Article 19-1. - L’obligation de participer aux charges et aux travaux mentionnés aux articles 10 et 30 est garantie par le 
privilège immobilier spécial prévu par l’article 2103 du code civil. >> IV. - L’article 20 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 
précitée est ainsi rédigé: 
  
  
Article 20. - Lors de la mutation à titre onéreux d’un lot, et si le vendeur n’a pas présenté au notaire un certificat du syndic 
ayant moins d’un mois de date, attestant qu’il est libre de toute obligation à l’égard du syndicat, avis de la mutation doit être 
donné par le notaire au syndic de l’immeuble, par lettre recommandée avec avis de réception. Avant l’expiration d’un délai de 
quinze jours à compter de la réception de cet avis, le syndic peut former au domicile élu, par acte extrajudiciaire, opposition au 
versement des fonds dans la limite ci-après pour obtenir le paiement des sommes restant dues par l’ancien propriétaire. Cette 
opposition contient élection de domicile dans le ressort du tribunal de grande instance de la situation de l’immeuble et, à peine 
de nullité, énonce le montant et les causes de la créance. Les effets de l’opposition sont limités au montant ainsi énoncé. 



  
Tout paiement ou transfert amiable ou judiciaire du prix opéré en violation des dispositions de l’alinéa précédent est 
inopposable au syndic ayant régulièrement fait opposition. 
  
L’opposition régulière vaut au profit du syndicat mise en oeuvre du privilège mentionné à l’article 19-1. >> V. - Le présent 
article entre en vigueur le 1er janvier 1995. Il s’applique aux créances nées antérieurement à son entrée en vigueur. 
  
Article 35. - I. - Il est créé, dans le chapitre II de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, une section 1 intitulée: << 
Dispositions générales >> et comprenant les articles 17 à 29. 
  
II. - L’article 26 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 A défaut d’avoir été approuvés dans les conditions de majorité prévues au premier alinéa du présent article, les travaux 
d’amélioration mentionnés au c ci-dessus qui ont recueilli l’approbation de la majorité des membres du syndicat représentant 
au moins les deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés peuvent être décidés par une nouvelle 
assemblée générale, convoquée à cet effet, qui statue à cette dernière majorité. >> III. - Il est inséré, après la section 1 du 
chapitre II de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, une section 2 ainsi rédigée: 
  

Section 2 
Dispositions particulières aux copropriétés en difficulté 

  
Article 36. - Il est inséré, après le quatrième alinéa de l’article 18 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, un alinéa ainsi 
rédigé: 
  
- de soumettre, lors de sa première désignation et au moins tous les trois ans, au vote de l’assemblée générale la décision de 
constituer des provisions spéciales en vue de faire face aux travaux d’entretien ou de conservation des parties communes et 
des éléments d’équipement commun, susceptibles d’être nécessaires dans les trois années à échoir et non encore décidés 
par l’assemblée générale. Cette décision est prise à la majorité mentionnée à l’article 25 de la présente loi; >>. 
  

CHAPITRE VI 
Dispositions diverses 

  
Article 37. - I. - L’article L. 351-14 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé: 
  
  
Article L. 351-14. - Il est créé dans chaque département une commission compétente pour: 
  
1° Décider, selon des modalités fixées par décret, du maintien du versement de l’aide personnalisée au logement lorsque le 
bénéficiaire ne règle pas la part de dépense de logement restant à sa charge; 
2° Statuer sur les demandes de remise de dettes présentées à titre gracieux par les bénéficiaires de l’aide personnalisée au 
logement en cas de réclamation d’un trop-perçu effectuée par l’organisme payeur; 
3° Statuer sur les contestations des décisions des organismes ou services chargés du paiement de l’aide personnalisée au 
logement ou de la prime de déménagement. 
  
Cette commission est présidée par le préfet ou son représentant. 
  
Un décret détermine sa composition, le délai dans lequel elle doit être saisie et les conditions dans lesquelles elle peut 
déléguer aux services chargés du paiement de l’aide personnalisée au logement ou de la prime de déménagement tout ou 
partie de ses compétences à l’exception de celle mentionnée au 1o ci-dessus. 
  
Les recours relatifs à ces décisions sont portés devant la juridiction administrative. >> II. - Sous réserve des décisions de 
justice passées en force de chose jugée, les décisions des organismes payeurs relatives aux demandes de remise de dette 
présentées à titre gracieux par les bénéficiaires de l’aide personnalisée au logement après constatation d’un trop-perçu de 
leur part sont validées en tant que ces organismes avaient reçu subdélégation des sections départementales des aides 
publiques au logement pour statuer sur lesdites demandes en application des directives des 30 octobre 1987 et 21 octobre 
1992 du Fonds national de l’habitation. 
  
Article 38. - I. - Après l’article L. 351-2-1 du même code, il est inséré un article L. 351-2-2 ainsi rédigé : 
  
Article L. 351-2-2. - Les organismes visés à l’article L. 411-2 ainsi que les sociétés d’économie mixte pour leurs logements 
conventionnés, lorsqu’ils bénéficient de prêts visés aux 2o, 3o et 5o de l’article L. 351-2 dans le cadre de programmes de 
construction, d’acquisition ou d’amélioration de logements locatifs sont autorisés à constater en charges différées dans leurs 
comptes sociaux le montant correspondant à la somme que l’établissement prêteur est en droit de leur réclamer en cas de 
remboursement anticipé d’un prêt, de manière que sa rémunération, eu égard aux modalités de progressivité des annuités sur 



la durée totale du prêt, soit assurée au taux actuariel fixé dans le contrat conclu avec l’emprunteur. 
  
Les organismes visés à l’article L. 411-2 ainsi que les sociétés d’économie mixte pour leurs logements locatifs sociaux, 
lorsqu’ils bénéficient de prêts aidés par l’Etat pour la réalisation de logements locatifs sociaux dans les départements d’outre-
mer, sont autorisés à constater en charges différées dans leurs comptes sociaux le montant correspondant à la somme que 
l’établissement prêteur est en droit de leur réclamer en cas de remboursement anticipé d’un prêt, de manière que sa 
rémunération, eu égard aux modalités de progressivité des annuités sur la durée totale du prêt, soit assurée au taux actuariel 
fixé dans le contrat conclu avec l’emprunteur. >> II. - Les dispositions du I sont applicables aux prêts contractés 
antérieurement à la date de publication de la présente loi. 
  
Article 39. - Après le premier alinéa de l’article L. 353-15 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé: 
  
Par dérogation au I de l’article 15 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, le délai de préavis applicable au congé donné par un locataire d’un 
logement mentionné à l’article L. 353-14 qui bénéficie de l’attribution d’un autre logement mentionné au même article est 
ramené à deux mois. 
  
Article 40. - Après le neuvième alinéa de l’article L. 421-1 du même code, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés: 
  
- réaliser pour le compte d’autres organismes d’habitations à loyer modéré des prestations de services pour des missions 
rentrant dans l’objet social et la compétence territoriale desdits organismes et des organismes prestataires;  
- avec l’accord du maire de la commune d’implantation et du représentant de l’Etat dans le département, gérer, en qualité 
d’administrateurs de biens, des logements situés dans des copropriétés connaissant des difficultés importantes de 
fonctionnement ou être syndics de ces copropriétés.   
  
Article 41. - Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 422-2 du même code sont remplacés par sept alinéas ainsi 
rédigés: 
  
Elles ont également pour objet : 
- de réaliser, dans les conditions fixées par leur statut, toutes les opérations d’aménagement définies par le code de 
l’urbanisme, soit pour leur compte avec l’accord de la ou des collectivités locales concernées, soit pour le compte de tiers 
lorsqu’elles ont été agréées à cet effet. Dans le cas où elles interviennent pour le compte de tiers, les dispositions de l’article 
L. 443-14 du présent code ne sont pas applicables aux cessions de terrains non bâtis rendues nécessaires par la réalisation 
de ces opérations;  
- de réaliser pour le compte d’autres organismes d’habitations à loyer modéré des prestations de services pour des missions 
rentrant dans l’objet social et la compétence territoriale desdits organismes et des organismes prestataires. 
  
Elles peuvent, en outre: 
  
<< - intervenir, dans les conditions fixées par leur statut, comme prestataires de services des sociétés d’économie mixte pour 
la réalisation d’opérations d’aménagement, lorsqu’elles ont été agréées à cet effet; 
  
<< - avec l’accord du maire de la commune d’implantation et du représentant de l’Etat dans le département, gérer, en qualité 
d’administrateurs de biens, des logements situés dans des copropriétés connaissant des difficultés importantes de 
fonctionnement ou être syndics de ces copropriétés; 
  
<< - réaliser des hébergements de loisirs à vocation sociale dans les conditions prévues à l’article L. 421-1. >>  
  
  
Article 42. - Après le sixième alinéa (5o) de l’article L. 422-3 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
  
Elles peuvent réaliser pour le compte d’autres organismes d’habitations à loyer modéré des prestations de services pour des 
missions rentrant dans l’objet social et la compétence territoriale desdits organismes et des organismes prestataires. >>  
  
  
Article 43. - Le III de l’article L. 422-4 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
  
Les sociétés anonymes de crédit immobilier peuvent, en dehors des cas prévus au I et au II, soit directement à titre 
accessoire, soit par l’intermédiaire des filiales visées à l’article L. 422-4-2 du présent code, réaliser toutes opérations de prêts 
immobiliers, de construction, de réhabilitation, de maîtrise d’ouvrage et de prestations de services liées à l’habitat dans les 
conditions et limites précisées par les clauses types. 
  
Les opérations réalisées au titre des I, II et III du présent article ne peuvent avoir pour objet la constitution d’un patrimoine 
locatif pour les sociétés anonymes de crédit immobilier ou pour les sociétés visées à l’article L. 422-4-2 précité. Toutefois, ne 
sont pas considérées comme constituant un patrimoine locatif au sens du présent article la location des immeubles invendus 



d’une opération d’accession à la propriété comptabilisés en éléments du stock, la location, en attente de la revente, des 
immeubles acquis sur adjudication et la location des parties inoccupées des sièges sociaux des sociétés visées au présent 
article, lorsqu’elles sont réalisées dans les conditions définies par les clauses types mentionnées au deuxième alinéa de 
l’article L. 422-5 du présent code. >>  
  
Article 44. - Le troisième alinéa de l’article L. 422-5 du même code est supprimé. 
  
Article 45. - Dans un délai de trois ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement présentera au 
Parlement un rapport sur le fonctionnement des copropriétés issues des dispositions de l’article L. 443-7 du code de la 
construction et de l’habitation. 
  
Article 46. - I. - L’article 1er de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à 
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce est complété par un 7o ainsi rédigé: 
  
7o A l’exclusion des publications par voie de presse, la vente de listes ou de fichiers relatifs à l’achat, la vente, la location ou 
sous-location en nu ou en meublé d’immeubles bâtis ou non bâtis. >> II. - Au premier alinéa de l’article 6 de la loi no 70-9 du 2 
janvier 1970 précitée, après les mots << qu’il mentionne >>, sont insérés les mots << en ses 1o à 6o >>. 
  
III. - Le même article 6 est complété par cinq alinéas ainsi rédigés: 
Aucune somme d’argent ou rémunération de quelque nature que ce soit n’est due à une personne qui se livre à l’activité 
mentionnée au 7o de l’article 1er ou ne peut être acceptée ou exigée par elle préalablement à la conclusion d’une convention 
rédigée par écrit et à la remise au client d’un original de cette convention conformément aux dispositions de l’article 1325 du 
code civil. Cette convention doit préciser :  
- les caractéristiques du bien immobilier recherché par le client; 
- la nature de la prestation à fournir au client;  
- le montant de la rémunération; 
  
<< - les conditions de remboursement de tout ou partie de la rémunération lorsque la prestation n’est pas fournie au client 
dans le délai prévu. >> IV. - Après le troisième alinéa de l’article 9 de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 précitée, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé: 
  
<< 2 bis. Infractions punies des peines prévues à l’article L. 121-28 ou à l’article L. 213-1 du code de la consommation; >>. 
  
V. - Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er juillet 1995. 
  
Article 47. - Dans la première phrase du troisième alinéa de l’article 3 de la loi no 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la 
location-accession à la propriété immobilière, le pourcentage: << 2 p. 100 >> est remplacé par le pourcentage: << 5 p. 100 >>. 
  
Article 48. - L’article L. 432-2 du code de la construction et de l’habitation est complété par trois alinéas ainsi rédigés: 
  
Chaque associé ne peut être tenu de contribuer aux dépenses nécessaires à la réalisation de l’objet social et au 
remboursement des prêts mentionnés à l’alinéa premier qu’en proportion de la quote-part afférente au lot destiné à lui être 
attribué ou vendu. 
  
En cas de défaillance d’un associé, le remboursement de ses dettes de toute nature à l’égard de la société coopérative de 
construction s’impute sur la réserve constituée par les résultats nets cumulés des exercices successifs. 
  
A la dissolution de la société, le solde de la réserve est réparti entre les associés en proportion de la quote-part afférente aux 
lots qui leur ont été attribués ou vendus. >>  
  
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
  
Fait à Paris, le 21 juillet 1994.  
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